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tatation du notaire, et non pas de la vérité Ou de lit sincérité de
la déclaration, laqucHle peCut toujours être combattue par une
pruv contraire, sains inscription de faux.

3. Dans l'espèce, une priés;ompitioni violente contre lat sicérité
de lat déclaration de lat femme à l'ac-te d'obligation décQulaitdu
fait que .l femmie s'était obligée à payer les fra~is de conistrue-
tioni à la eonidition que le terrain sur lequel la construction se
finisait, et dont le titre appartenait au înairi,dIevînit s:.-j propriété,
ut que le mari avait donnié ce terraini à sa belle-mère, qui enl
avait, dès-- le lenidemnain, fait donation à Sa fille, lCS(iUCies actes
amvaient été subséquemni et annulés tontine cons.tituantun
doniation cntre in:tri et femmie

l3lamîlmeIt '% Ouimlet J«J., dissentientibus.

Appel d'un ijugeniei de la cour .'supérieure à M-ýonitr-al, en datt
du 29 octobre 18~97. Voici le texte de ce jenctqui a été confir-
allé Cnilppel, Bilnchet et Oimiiet, JJ.- dtzSsezittctibuis.

IAttendu que, le 19 janvier lS96, piar acte devanit maître J'oron,
notaire. la decmanderesse, tonty-aiçtiuel lnlt séparée de biens a-ivez
sol nmar-i, et autorisée de lui, et les dit-, d1feiitletrs (ceux-ci rpé
sentés tu dit acte par Octave Cossýette, l'lun d'eux), après avoir
dléclaré (lue les dits défeiidetiirs avaient construit ]pour- la dema:nde-
res, -à Sit:îsl de liostkai iine ilaison (le bois, p'our lat
somme (le $1.221) que la deinandresýse (levait leur payer Comptant,
mnais, qu'elle nie l'avaîit cncro- pavée. ont conivenui que la1 dite somme
de $S1220. plus les frais il*ateenegsreens etc., etc.. se mon01-
tant a une sommtie aldditionne1IllCe U et, Rirm:ini ille somme
totale dle -1 :,3011. o)nt été réglés par trois il!lets ponsir donnlés
par la dite ,.ci:îî\re- (jx lits déf*iiîdetrs-, dont ]*ani était (le

SO.le decuxieme dc &:4M1 et le itii,ièiiie .i de S$100 p-.%y-leL-ýs
res))cctiveiulle. à quatr-e mlous (le la dlate dii dlit actec, à la Banique

d.1ocmel±~ àSai:1bCerrv de V.illeviiivldt,et sur lesqueWs billets l'inté-
rêt était piayé d'avante par la d anrse.le., dits dét'ildeurs
s'engagea, :nt de rienlouveler- le,; billets dequjatre miois, ei quatre mois,
tant que la dite Sonlline dle 8],U11 nie sera« pas entiremnti payé,
pourvu q1ue la demni;ulercsse paie d'avance l'itérèt à huit îour. cent
et un iâtoupte de 6,O :au moins. pa Cimé,u ecaî:l;e ted
que, p:rl itatcome aranitie dut ]Sielilit. t'tnt du capital
que des i;trtet pour garantir les atie ~esîetels que
perte d'intérêts. decnae e.01ou- 0u dit gou)verîteinenit dans le
eîs dle v-ente privée, intérêt sur initérèts, i itéréts après la deuxième
aînnée et l'année cour-ante, dr-oi t dut goiverneiliteit, pas et déiar-
,Chles pourli surveiller la vente, et autre ac-cessoires, ladite demnan-
deresse, autorisée de sol i: spécialemnent hypothéqué cil favcur
des dérèndeurs, le dit Oct-ave Çossettc, Pîtîti d'eux. ce accreptant


